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République  Française

Liberté-EgaIité-Fraternité

Accusé  de réceplion  - Mimstère  de Ilnteïieur

i093-21 9300159-20240207-02;l24-AUi
Accusé  cerlifié  exécutotre

DEP ARTEMENT  ùE LA

SEINE-SAINT-DENIS

iRécepiiün paï le 07/02!2ü2 4l
Le Maire  Ludûvic

COMMUNE  OE COUBRON

133,  rue Jean  Jaurès  - 93470  COUBRON

ùécision  no : 022/24

Objet  : Avenant  No2 au cer+ificat  d'adhésion  rela+if  au contra+  groupe  d'assurance

statutaire  souscrit  pour  le compte  de  la  cornmurie  de  Coubron  par  le  centre

in+erdépartemental  de gestiori  de la petite  couronne  de  la région  Ile-de-France

avec l'entreprise  d'assurarice  CNP assurarices

Le Maire  de Coubron,

VU le code  général  des collectivités  territoriales,

VU le code  général  de la Fonction  Publique,

VU la délibération  no 20/013  en date  du 17 juin  2020  portant  délégation  du conseil

municipal  au maire  en application  de  l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivitées  territoriales  ;

VU la délibération  no21/44 du 21 octobre  2021 relative  à l'adhésion  au contrat  groupe

des risques  statutaires  du centre  interdépartemental  de gestion  de la pefite  couronne,

VU la délibération  no23/041 du 18 décembre  2023  relative  à l'avenant  au contrat  groupe

des risques  statutaires  du centre  interdépartemental  de gestion  de la petite  couronne

2022-2025,

VU le certificat  d'adhésion  relatif  aux conditions  générales  du contrat  groupe  souscrit

par le centre  interdépartemental  de gestion  de la petite  couronne  de la région  Ile  de

France  pour  le compte  de la commune  de COUBRON  en date  du 14 janvier  2022

VU l'avenant  Nol au certificat  d'adhésion  relatif  aux conditions  générales  du contrat

groupe  souscrit  par le centre  interdépar+emental  de gestion  de la petite  courorine  de la

région  lle  de France  pour le compte  de la commune  de COUBQON  en date  du 24 mai

2022,

VU l'avenant  No2 au certificat  d'adhésion  relatif  aux conditions  générales  du contrat

groupe  souscrit  par le centre  interdépartemental  de gestion  de la petite  couronne  de la

région  Ile  de France  pour le compte  de la commune  de COUBRON  en date  du 12 janvier

2024,

l
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Consfdérant  que le taux  de  cotisation  du contraf  d'assurance  pour  1es risques

statutaires  du personriel  2022/2025  était  garanti  jusqu'au  31 décembre  2023,

Considérant  les propositions  d'assurance  statutaire  du Centre  Interdépartemental  de

Ciestion  de la peti+e  couronne  à compter  du 1"' janvier  2024,

[)ECIOE

C)E signer  l'avenarit  No2 au certificat  d'adhésion.

D'iriscrire  les dépenses  y afférerites  au Budget  commurial  de l'exercice  :

La présente  décision  sera communiquée  au Coriseil Municipal  lors de sa prochaine  séarice

sous la {orme  d'uri doriner  acte  ;

Ampliation  de la présente  décision  sera  adressée  à Monsieur  le Pré'feî  de Seine-5aint-

ùenis  et à Monsieur  le comptable  de la ville  de COUBQON.

Fait  à Coubron,  le :7  février  2024.

Ludovic  TORO

Maire  de COUBRON

Conseiller  Régional  d'Ile-de-F

Vice-Président  de Grand-P
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